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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
SUD DE SEINE

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 28 septembre 2006
Rapport des points à l’ordre du jour
1) Appel nominal
2) Désignation d’un secrétaire de séance 
3) Approbation du procès-verbal de la séance du 29  juin 2006,

4) Décisions du Président,

1) Décision portant approbation d’un contrat avec la société Finance Active pour la mise en place d’un logiciel et d’une assistance à la gestion de la dette pour un montant de 3 958,76 € TTC, 
2) Décision portant approbation d’une convention de mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour la réhabilitation des réseaux d’assainissement de la rue de Verdun avec QUALICONSULT, pour un montant de 1 779,64 € TTC, 

3) Décision portant approbation d’un contrat d’assurance avec la société AVIVA ASSURANCES automobile pour une Renault Twingo pour un montant de 2 226 € TTC, 

4) Décision portant approbation d’une convention de location de places de parking pour Sud de Seine, avec la SCI BARIM pour un montant annuel de 5 016 €,

5) Décision portant approbation d’un avenant au contrat pour l’assurance des locaux de la communauté d’agglomération pour un montant de 835 € TTC
6) Décision portant approbation d’un marché pour la réalisation d’un projet de développement durable – Agenda 21 avec la société EAU- PROSCOT pour un montant de 146 892,72 €, 

7) Décision portant approbation d’un marché pour la réalisation du schéma de développement économique avec la société ERNST & YOUNG ADVISORY, pour un montant de 71 162 € TTC, 

I – PERSONNEL
Point n°5 : Création des divers effectifs dans le cadre des transferts des conservatoires, école de musique et des piscines e
Par délibération du 29 juin 2006, le Conseil communautaire a défini l’intérêt communautaire en matière culturelle et sportive et décidé de transférer à la Communauté d’agglomération les conservatoires, école de musique de danse et d’art dramatique, et les piscines. Afin de permettre le transfert des agents au 1er janvier 2007, il convient de créer les postes dans les effectifs de Sud de Seine. 

Aussi, il est proposé de créer les emplois suivants : 
Filière Culturelle 

	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie A
Professeur d’enseignement artistique
	0
	+34
	34

	Catégorie B 
Assistant spécialisé d’enseignement artistique
	0
	+84
	84

	Catégorie B
Assistant d’enseignement artistique
	0
	+60
	60

	Catégorie C 

Agent qualifié du patrimoine 1ère classe
	0
	+1
	1


Filière Animation 
	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie C

Agent d’animation qualifié
	0
	+1
	1


Filière Sportive 
	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie A
Conseiller des activités physiques et sportives 2ème classe
	0
	+1
	1

	Catégorie B
Educateur des activités physiques et sportives hors classe
	0
	+5
	5

	Catégorie B
Educateur des activités physiques et sportives 1ère classe 
	0
	+4
	4

	Catégorie B
Educateur des activités physiques et sportives 2ème classe
	0
	+9
	9

	Catégorie C
Opérateur qualifié
	0
	+1
	1


Filière Administrative 
	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie A

Attaché principal 1ère classe
	0
	+1
	1

	Catégorie B 

Rédacteur 
	1
	+1
	2

	Catégorie C
Adjoint administratif principal 2ème classe
	0
	+1
	1

	Catégorie C
Adjoint administratif
	1
	+1
	2

	Catégorie C

Agent administratif qualifié
	1
	+4
	5


Filière Technique 
	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie C 

Agent technique 
	0
	+15
	15


En outre, il est proposé la création des postes suivants : 

· dans le cadre de l’installation d’une direction des ressources humaines : 

· modification du poste d’attaché fonctionnaire titulaire créé par délibération du 29 juin 2006 en poste d’attaché contractuel (contrat de 3 ans) pour la direction des ressources humaines,

· 1 poste cadre B (rédacteur),

· 2 postes C (adjoint administratif) paie et carrière
· Dans le cadre du suivi technique et administratif des marchés concernant les équipements 

· un technicien (cadre B) 
· dans le cadre du suivi du projet de territoire/Agenda 21 : 
· création d’un poste cadre A (ingénieur) financé à 80% par la Région. 
Filière administrative 
	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie A

Attaché titulaire 
	3
	- 1 
	2

	Catégorie A 

Attaché contractuel 
	1
	+ 1
	2

	Catégorie B 

Rédacteur 
	1
	+ 1
	2

	Catégorie C

Adjoint administratif
	1
	+ 2
	3


Filière technique 

	GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Catégorie A 

Ingénieur contractuel
	0
	+1
	1

	Catégorie B 

Technicien 
	0
	+1
	1


Point n°6 : Régime indemnitaire des différentes filières  
Une délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2005 a déjà fixé le régime indemnitaire pour certaines filières et certains grades correspondants aux agents arrivés dans les premiers mois à Sud de Seine. A la suite des transferts des conservatoires, école de musique et des piscines, de nouvelles filières et nouveaux grades seront présents dans les effectifs à compter du 1er janvier 2007. Il convient donc dès à présent de compléter le régime indemnitaire déjà proposé pour permettre la prochaine intégration de ces personnels. 

Pour la clarté de ce document, il est proposé d’abroger la délibération adoptée en juin 2005 et de reprendre l’ensemble de ce régime pour toutes les filières et grades présents dans la Communauté d’agglomération. 

Le même principe qui a présidé à la rédaction de la délibération du 30 juin 2005 est proposé pour cette nouvelle délibération. En effet, en raison des origines diverses des agents, et de la disparité des régimes indemnitaires dont ils bénéficient actuellement dans leur commune d’origine, il est proposé une délibération cadre, en conformité avec les textes réglementaires régissant les différentes filières.  Il est rappelé, comme cela a été annoncé aux agents,  qu’aucun agent transféré ne subira de perte de rémunération au cours du transfert, car s’il advient que l’intégralité de la rémunération ne peut être retranscrite dans le régime indemnitaire Sud de Seine, l’agent est en droit, selon l’article L5211-4-1 du Code général des collectivités locales, de conserver le bénéfice du régime indemnitaire qui lui était applicable dans sa commune d’origine. 
Sur cette base, il est proposé au Conseil communautaire de définir le régime indemnitaire de la façon suivante (voir tableaux en annexe),  pour les filières et cadres d’emploi de l’ensemble des agents de Sud de Seine. 

Les conditions d’attribution proposés sont les suivants (identiques à ceux de la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2005) : 
Les primes et indemnités instituées par la présente délibération sont modulables selon les critères suivants :
TECHNICITÉ

Ce critère concerne les postes nécessitant une technicité particulière, et les compétences techniques à développer dans l’exercice des missions, au-delà de la maîtrise des procédures administratives et des connaissances techniques et juridiques générales.

RESPONSABILITÉ
Seront pris en compte la nature et le niveau des fonctions exercées, au regard du positionnement hiérarchique de l’emploi occupé, de l’importance du poste de travail dans la mise en œuvre des politiques communautaires, et du niveau de service attendu. Sera également examinée l’exigence du poste en termes de capacités de management, compte tenu du nombre et du niveau des agents à encadrer.

CONTRAINTES PARTICULIERES LIEES AU POSTE

Ce critère s’appuiera sur un examen d’éléments tenant notamment à la disponibilité exigée, ou d’autres exigences particulières inhérentes à l’exercice des missions.

MANIERE DE SERVIR

La modulation du régime indemnitaire au regard de la manière de servir, exprimée par l’évaluation annuelle, est mise en place. 
Les modalités pratiques pour la mise en œuvre de ces dispositions seront débattues en Comité Technique Paritaire de la Communauté d'agglomération qui sera installé début 2007.
Point n°7 : Liste des logements de fonction  
Dans le cadre également du transfert des conservatoires, école de musique et des piscines, il convient que le Conseil communautaire établisse la liste des logements attribués par nécessité absolue de fonction pour les gardiens des équipements transférés. 
Les équipements concernés sont : 

· le conservatoire et la piscine de Clamart, 

· le conservatoire de Malakoff. 

(voir tableau en annexe). 

II – SPORT – CULTURE 
Point n°8 : Subvention à l’association du Club Olympique Multisport de Bagneux, section rugby pour l’organisation d’un tournoi (enfants de moins de 11 ans) avec les quatre communes membre de Sud de Seine

La section rugby du Club Olympique Multisport Bagneux (COMB) organise la 2ème édition de son tournoi pour la catégorie des moins de 11 ans. Cette initiative s’inscrit dans les objectifs du club et de son école de rugby qui s’oriente vers un projet sportif dont la prévalence est la formation des jeunes et en particulier des enfants.

Le tournoi se déroulera sur une journée, il débutera le 11 novembre à 10 heures précises pour se terminer au plus tard à 17 heures. 16 équipes (Bagneux compris) seront accueillies, ce qui représentera 200 enfants et 80 adultes accompagnateurs.

Une priorité sera accordée aux clubs ayant participé en 2005. Quelques clubs supplémentaires de province seront sollicités. (la Rochelle, Limoges) et les clubs de Sud de Seine : Bagneux, Fontenay-aux-Roses, Clamart.

Le club envisage de faire parrainer le tournoi par le METRO-RACING qui de par ses objectifs et sa position déterminante dans le Département peut en matière de communication et d’image du rugby apporter une résonance positive pour tous les partenaires. Mme le Maire de Bagneux présidera cette manifestation. 

Le club sollicite l’aide et le soutien de tous les partenaires sportifs ou institutionnels : comités départemental et régional du rugby, Ministère de la jeunesse et des sports, le Conseil Régional Ile de France, le Conseil Général des Hauts de Seine. Le COMB demande une participation auprès de la Communauté d’agglomération Sud de Seine pour la réalisation de cet évènement.
Il est proposé au Conseil communautaire de verser une subvention de 1 000 € pour ce tournoi. 
III – DIVERS
Point n°9 : Présentation du rapport d’activité 2005 de Sud de Seine
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